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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ESPAGNE RELATIF À 
UNE SUBVENTION D’AIDE À LA FORMATION AU PROTOCOLE 
DANS LE BUREAU DU PRÉSIDENT ET DÉPARTEMENT DES AFFAI-
RES ÉTRANGÈRES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du 
Sud » et le Gouvernement de l’Espagne (ci-après dénommé « Espagne ») (ci-après 
conjointement dénommés « les Parties » et au singulier une « Partie »); 

Compte tenu de la relation amicale qui existe entre les Parties; 

Désireux de renforcer les relations en mettant en œuvre un projet relatif à 
l’organisation de cours de formation au protocole pour les fonctionnaires qui travaillent 
actuellement au service du Bureau du Président et du Département des Affaires étrangè-
res (ci-après dénommé « le Projet »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes  

1) Les autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Accord sont : 

a) Pour l’Espagne, l’Agence espagnole pour la coopération internationale (AECI); et 

b) Pour l’Afrique du Sud, le Département des Affaires étrangères. 

2) Toutes les communications de l’AECI destinées au Département des Affaires 
étrangères sont adressées à l’Ambassade d’Espagne à Pretoria.  

Article 2. Portée et exécution du Projet 

1) Le Projet sera exécuté par les autorités compétentes conformément au plan 
d’affaires joint au présent Accord en Annexe 1, comme convenu par le Bureau du Prési-
dent et l’ « Instituto de Estudios de Protocolo », qui constitue une partie intégrante du 
présent Accord.  

2) Toute modification des délais, du programme de travail ou du budget du Projet, y 
compris l’ajout d’éléments au Projet ou la réaffectation de fonds entre les éléments du 
Projet sont soumis à l’autorisation préalable des Parties. 
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Article 3. Financement du Projet 

1) En ce qui concerne la contribution financière, l’Espagne fournira une subvention 
de 3 600 000 pesetas qui a déjà été virée sur le compte du Fonds du programme pour la 
reconstruction et le développement à la Banque centrale sud-africaine.  

2) La subvention visée au paragraphe 1 couvrira les droits d’inscription et le coût de 
traduction de la documentation pour un groupe de 20 étudiants, ainsi que les billets 
d’avion pour le personnel de l’Instituto de Estudios de Protocolo, conformément au bud-
get de l’Annexe 1.  

3) L’Afrique du Sud offre le logement, le transport et les allocations journalières au 
personnel visé au paragraphe 2 pendant toutes les visites d’une semaine dudit personnel.  

Article 4. Obligations et droits généraux des Parties 

1) Les Parties échangent leurs points de vue à propos de questions relatives au Projet 
et se communiquent toutes les données, documentations et informations dont elles dispo-
sent, se prêtent toute l’assistance mutuelle nécessaire à l’exercice de leurs fonctions et 
fournissent tous les renseignements nécessaires, en particulier pour toutes les questions 
administratives, en vue de faciliter l’exécution du Projet.  

2) L’Espagne a le droit d’accomplir toute mission technique ou financière qu’elle 
juge nécessaire pour suivre l’exécution du Projet. Afin de faciliter le travail de toute per-
sonne chargée d’effectuer une telle mission de suivi, le Département des Affaires étran-
gères fournit toute l’assistance, les informations et la documentation requises.  

3) Dès que le projet est achevé, le Département des Affaires étrangères présente sans 
délai, et au plus tard le 1er août 2000, des comptes définitifs vérifiés et détaillés à 
l’Espagne relatifs au coût encouru et aux dépenses que celle-ci a effectuées pour 
l’exécution du Projet, y compris les justificatifs originaux complets des factures. Le 
compte fera apparaître un solde final concernant le montant total viré conformément aux 
articles 3 et 4. L’Espagne peut demander des comptes séparés détaillés pour chacune des 
activités du projet.  

4) L’audit des comptes doit apparaître comme une approbation de l’audit sur les 
comptes, accompagnée des commentaires figurant dans le rapport d’audit, s’il y a lieu.  

5) Tout solde non dépensé qui apparaît dans les comptes sera remboursé à l’Espagne 
lors de la présentation des comptes vérifiés. À la signature du présent Accord, l’Afrique 
du Sud s’engagera, par écrit et par un accord distinct, à rembourser le solde éventuelle-
ment non dépensé.  

6) Les représentants du vérificateur général de l’Espagne ont le droit d’effectuer tout 
audit ou inspection jugés nécessaires en ce qui concerne l’utilisation des fonds espagnols 
en question, conformément à toute la documentation correspondante.  

7) Dès que le projet est achevé, le Département des Affaires étrangères présente éga-
lement sans délai et au plus tard le 1er août 2000 un rapport sur l’exécution du projet.  
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Article 5. Règlement des litiges 

Tout différend entre les Parties pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution 
du présent Accord sera réglé à l’amiable par des négociations entre les Parties.  

Article 6. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties par échan-
ge de notes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article 7 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à la date du Projet conformément audit 
Accord ou jusqu’à l’expiration d’une période d’un mois à compter de la date à laquelle 
l’une des Parties aura notifié la dénonciation par écrit à l’autre Partie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 10 mai 2000.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine 

Pour le Gouvernement de l’Espagne 
 


